
Bureau exécutif du 22 janvier 2011 
Synthèse et relevés de décision. 
 
En préambule, le président François Desprès renouvelle ses vœux et souhaite aux membres 
du bureau réussite et satisfactions tant personnelles que dans leurs responsabilités 
associatives. 
 
Point n°1: Le PV du bureau exécutif  du 2/10/2010 est adopté à l'unanimité. 
 
Point n°2: Le président rappelle les principaux dossiers traités fin 2010, en particulier 
l'objectif d'optimisation de la préparation INSEP et la recherche de crédits exceptionnels 
destinés à la préparation olympique (technologie laser, stages, entrainement personnalisé, 
matériel, …).  
Si une solution a été trouvée pour diversifier la pratique de l'équitation, l'entrainement en 
escrime reste à améliorer, sans solution envisageable à court terme. 
Le président et le DTN seront très prochainement reçus par un conseiller de la Ministre des 
Sports pour évoquer essentiellement la préparation olympique et ses implications sportives 
et financières. 
 
Point n°3: Direction technique. 
Etat de la pratique en France. 
Le DTN Claude Guiguet propose une analyse sur la pratique de compétition, par rapport au 
nombre global de licencié et par catégorie. Nous comptons 61% de compétiteurs, 
pourcentage sensiblement variable selon les catégories. Il conviendra de se livrer à une 
étude ciblée visant à essayer de fidéliser les catégories où la pratique semble insuffisante. 
 
Point n°4: Commission sportive. 
Expérimentation pentajeune 2011: 
Le bureau confirme que la formule définitive de la finale nationale pentajeune sera proposée 
pour adoption en comité directeur du 12 février 2011. 
Calendrier national: 
Le président demande que les travaux préparatoires à l'élaboration du calendrier 2011-2012 
soient lancés dès maintenant. 
 
Point n°5: Affiliations et licences. 
Une légère amélioration est constatée, sans toutefois revenir aux volumes de 2009. La 
fragilité de certaines structures est à nouveau soulignée. Seule la formation aux BE 
pentathlon débouchant sur la création d'emplois ciblés serait susceptible d'améliorer notre 
capacité d'encadrement. 
 
Point n°6: Finances. 
Compte de gestion et bilan 2010. 
L'exercice 2010 est déficitaire malgré une diminution des charges qui n'a toutefois pas 
entièrement compensé la baisse des produits. Le compte de gestion et le bilan, adoptés à 
l'unanimité, seront proposés au vote du comité directeur. 
Budget prévisionnel 2011. 
Le budget présenté est établi à hauteur de 855 000€. Adopté à l'unanimité, il sera proposé 
au vote du comité directeur. 
 
Cotisations 2012. 
L'affiliation fédérale passe de 100 à 110€, la licence minime et au dessus de 40 à 45€, la 
licence benjamin et au-dessous de 25 à 30€. Ces montants, adoptés à l'unanimité, seront 
proposés au vote du comité directeur.. 
Grille forfaitaire de remboursement des déplacements. 
Une grille actualisée, adoptée à l'unanimité, sera proposée au vote du comité directeur. 



 
Point n°7: sans objet. 
 
Point n°8: Calendrier institutionnel. 
Le projet de calendrier 2011-2012 est adopté à l'unanimité. 
 
Point n°9: Questions diverses. 
Epreuve combinée en pentajeune: la formule est toujours en expérimentation. 
Passage à la technologie laser: la fiabilité technique du matériel n'est pas établie. La 
FFPM recommande la prudence et n'envisage pas de changement technologique généralisé 
au niveau national avant la prochaine olympiade. 
 
Le 24 janvier 2011.   Signé F.Desprès, Président de la FFPM. 


